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1. Le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires a 
examine le rapport present€ par le Comit€ mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies a 1 I Assem'blee ger.erale ( trente-quatrieme session) l/. 
Le Comite etait egalement saisi du rapport de la Commission de la fonction publi·.:j·ue 
internationale. dont le chapitre III traite de la question du traitement sounds ~i 
retenue pour pension et de la pension en tant qu'elements de la remuneration totale ?). 
Lors de l'examen de la question, le Comite s'est egalement entretenu avec le 
President et le Secretaire du Comite mixte de la Caisse commune des pensions du. 
personnel des Nations Unies, ainsi qu'avec le President par interim et le Secretaire 
executif de la Commission de la fonction publique internationale. 

2. Dans le present rapport, le Comite presente ses observations et recornmandations 
sur les questions suivantes 

a) Traitement soumis a retenue pour pension et mesures transitoires 
(par. l~ a 39); 

b) Modifications aux statuts (par. l~o a 48); 

c) Admission du Centre international pour l'etude, la preservation et la 
restauration de la propriete culturelle (par. 49 a 52); 

d) Transfert des droits a pension (par. 53); 

e) Depenses d'administration (par. 54 a 68); 

f) Fonds de secours (par. 69); 

g) Evaluation actuarielle de la Caisse arretee au 31 decembre 1978 (par. 70 
a. 83) ~ 

h) Etats financiers de la Caisse pour l'exercice termine le 31 decembre 1978 
et rapport du Comite des commissaires aux comptes (par. 84). 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale 
Suppl "f:.~nt No 9 (A/3 /9) et A/3 /9/ Add.l. 

?J Jbid., Supplement No 30 (A/34/30). 
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3. Le Comite consuJ.tati.f prend note de l.a section 1 de la partie D du chapitre IV 
c.u rapport dn Comite nixte~ ·c-elative aux placements de la Caisse, ainsi que du 
rapport du Secrijtaire general in~itule nPlacements de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies: 1 {A/C. 5/34/30). Au paragraphe 19 du rapport qu' il 
avait pr6sente a l'Assembl6e gGnerale a sa trente-deuxieme session (A/32/319), le 
Comite consultatif a.vait f'ormule les observations suivantes concernant les 
placements de la Caisse : 

'~~Le Comite consultatifrappelle qu'il avait declare dans un rapport 
presente a l'Assemblee generale, lors de sa trentieme session, qu'il etait 
'convaincu que le Secretaire general continuerait, lorsqu'il deciderait de 
realiser un placement, de se fonder exclusivement sur la securite de ce 
placement, et que les avoirs de la Caisse ne seraient places dans un pays 
particulier que parce qu'on estimait que le marche y presentait les meilleures 
possibilites de placements pour la Caisse' (A/10335) .•. Le Comite consultatif 
prend note de ce que le Comite mixte d.it au paragraphe 41 de son rapport 3/, a 
savoir que les criteres de securite, de rentabilite, de liquidite et de conver
tibilite peuvent etre appliques aussi bien aux placements dans l.es pays en 
developpement qu'aux placements dans les pays developpes, et que lorsque des 
placements dans les pays developpes, et des placements dans J.cs pays en 
developpement satisfont ege.lement a ces criteres, il faut donner la priorite 
aux seconds. 11 

a) Traitement soumis a retenue pour pension et mesures transitoires 

4. Au paragraphe 3 de la section II de sa resolution 33/119, l'Assemblee generale 
a approuve 1' intention de la Commi.ssion de la fonction publique internationale 
"de proceder, a titre prioritaire, a un examen complet de la question du traitement 
soumis a retenue pour pension, portant sur le fonctionnement de la formule, les 
methodes d'etablissement et d 1 ajustement dudit traitement et sa fixation a un 
montant approprie, en particulier en vue de preparer, en cooperation avec la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies, des propositions a soumettre 
a l'Assemblee generale, lors de sa trente-quatrieme session, afin de remedier aux 
anomalies du regime des pensions des Nations Unies qui sont dues a la situation 
economique et monetaire actuelle;1

• 

5. La Commission de la fonction publique internationale a examine la question a 
ses neuvieme et dixieme sessions, en 1979 ~· Au paragraphe 80 de son rapport a 
l'Assemblee generale (trente-quatrieme session), la Commission indique qu 1a son 
grand regret, elle n'est pas en mesure de recommander a oe stade la solution qui~ 
ala longue, serait dans l'interet general de toutes les organisations du regime 
commun, des gouvernements et du personnel. La Commission a done l'intention de 
poursuivre ses travaux en 1980, en cooperation avec le Comite mixte, en vue d'ela
borer une solution a long terme qui prendrait effet en 1981 au plus tard 21· 

]/ Ibid., trente-deuxieme session, Supplement No 9 (A/32/9) • 

.!±J Ibid. , trente-quatrieme session" Supplement No 30 (A/34/30) , par. 33 a 97. 

21 Ibid., par. 84. 
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6. En attendant l'adoption d'une solution a long terme, la Commission recommande 
a l'Assemblee generale de suspendre l'application du mecanisme d'ajustement du 
traitement soumis a retenue des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
superieur institue par sa resolution 1561 (XV) (voir plus loin par. 14), bloquant 
ainsi le traitement soumis a retenue "a son niveau de 197911

, et de prendre, 
parallelement, "une mesure interimaire appropriee 11 afin d'empecher que la valeur 
des pensions 11 ne tombe en dega d'un niveau minimum determine au prealable" §!. 

7. Au paragraphe 89 de son rapport, la Commission note que, puisque la mesure 
interimaire 71 consisterait en un ajustement des pensions initiales visees et n'aurait 
pas pour effet de modifier la maniere dont le traitement SOumis a retenue est 
determine, une telle mesure releverait de la competence du Comite mixte". Ayant 
ete informee de diverses propositions en cours de preparation et qui devraient etre 
soumises au Comite mixte, la Commission a juge que ces propositions 11 repondraient, 
d'une maniere generale, aux objectifs qu'elle tient pour primordiaux11 et elle a 
exprime fermement l'espoir que le Comite mixte "recommanderait a l'Assemblee 
generale d'adopter une mesure interimaire similaire a cell~ qui est envisagee a 
l' heure actuelle - et tout aussi satisfaisante 11 11. 

8. Les propositions en question ont ete examinees par le Comite mixte a sa 
session extraordinaire d'octobre 1979. Au paragraphe 7 de la deuxieme partie de 
son rapport 9 le Comite mixte a decide de recommander a l'Assemblee generale d'adopter 
ces propositions, pour application en 1980 seulement. On trouvera des pr2ClSlons 
sur les mesures transitoires envisagees dans l'annexe I de la deuxieme partie du 
rapport du Comite mixte. 

9. Le Comite mixte indique dans cette annexe que les mesures transitoires 
envisagees ont pour objet 

(ide garantir qu'apres l'application des dispositions du systeme en vigueur 
d'ajustement des pensions, le montant en monnaie locale d'une prestation 
p~riodique qui serait servie pour la premiere fois en 1980 ne soit pas 
inferieur au montant qui serait payable si, pendant la periode retenue pour 
calculer le traitement moyen final du participant, on avait pris pour base 
de calcul le montant en monnaie locale touche dans le pays de residence du 
retraite par un participant en service actif classe dans une tranche identique 
de traitement. 11 

10. Les mesures s'appliqueraient uniquement aux participants qui, lors de la 
cessation de service, appartenaient a la categorie des administrateurs ou a des 
categories superieures. 

11. Le Comite mixte indique qu'il a ete informe par l'Actuaire-Conseil que, pour 
appliquer en 1980 les mesures transitoires proposees, la Caisse aurait a decaisser 

6! Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Suppliment-No 30 (A/34/30), par. 86 a 88. 

1/ ]bid. , par. 94 et 96. 
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un montant supplementaire estime a environ 600 000 dollars 8/. Etant donne que les 
mesures transitoires envisagees ne s'appliqueraient que pendant une annee, leur cofit 
actuariel a long terme n'est pas precise dans le rapport du Comite mixte. 

1~. Toutefois, alors que la CFPI considere les mesures transitoires comme un 
corollaire du blocage du systeme d'ajustement fonde sur la moyenne pondcree des 
indemnites de peste (MPIP) (voir plus haut par. 6), le Comite mixte est partisan 
du maintien de ce systeme, car il estime qu 'un ;1blocaee;: aurait pour la Caisse 
des inconvenients d'ordre actuariel (cette mesure, a supposer qu'elle soit appliquee 
seulement en 1980, se traduirait par une perte estimee a environ 13 millions de 
dollars par l;Actuaire-Conseil et aurait en outre pour effet de desavantager tous 
les participants de la categorie des administrateurs et des categories superieures 2J. 

13. Dans son rapport, la CFPI fait egalement deux suggestions ayant trait aux 
mesures transitoires envisagees. L'une tend a relever legerement (d'environ 
10 p. 100 de l'avis de certains membres de la Commission) le montant de la pension 
obtenu en application des mesures transitoires et l'autre a ce que, partout ou le 
niveau du traitement soumis a retenue d'un fonctionnaire tomberait en de~a du niveau 
de la remuneration totale nette, les cotisations versees par ce fonctionnaire et 
pour son compte scient calculees sur la base de ladite remuneration 10/. Dans les 
paragraphes 10 et 13 de la deuxieme partie de son rapport, le Comitelnixte indique 
qu'il n'est pas en mesure d'appuyer ces deux suggestions de la Commission 11/. 

?./ _Ibid., ~upplement No 9 (A/34/9)~ deuxieme partie, par. 19. 

2! Ibi4_. , deuxieme partie, par. 11 et 20. 

10/ Ibid., SUJ2J2lement No 30 (A/34/30), par. 94 et 95. 

11/ Ibid.~ SU:J2:J2lement No 2 (A/34/9). 
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14. L1 actuel regime des pensions ces Nations Unies reflete les decisions prises 
par l 1Assemblee generale a sa quinzieme session ;;esolution 1561 (XV)/, sur la 
base d 1un rapport etabli par le Groupe d 1 etude du regime des pensions 12/. Ce 
regime prevoit le versement d 1 une prestation de retraite, exprimee initialement en 
dollars des Etats-Unis, dont le taux annuel normal equivaut a une fraction (taux 
d 1 accumulation x nombre d 1 annees d 1 affiliation) du 11t rai tement moyen final 11

• Ce 
dernier terme est defini a 1 1 article premier des statuts de la Caisse commune 
des pensions du personnel res Nations Unies par rererence au 11traitement soumis 
a retenue II • 

15. On ne trouve nulle part dans les statuts de la Caisse de definition technique 
du terme 11trai tement soumis a retenue II. Au cours des annees • 1 I Assemblee generale 
a adopte plusieurs resolutions sur la maniere dont il convenait de calculer ce 
traitement. Depuis 1965, le traitement soumis a retenue des administrateurs et 
des fonctionnaires de rang superieur correspond au traitement annuel brut aux 
Nations Unies (c 1est-a-dire le traitement avant application du bareme des 
contributions du personnel), ajuste par multiples de 5 p. 100 compte tenu des 
mouvements de 1 1 indice de la moyenne ponderee des indemnites de paste aux sieges 
et dans les bureaux regionaux des organisations affiliees - qu 1 on a appele 1 1 indice 
d I ajustement MPIP ; 8linea a) du paragraphe 1 de la section I de la resolution 2007 
(XIX) de 1 1 Assembl~e generali/. 

16. Le Comite consultatif rappelle que le systeme d 1ajustement du traitement soumis 
a retenue selon 1 I indice MPIP a ete ini tialement recommande par le Groupe d I etude du 
regime des pensions de 1959 et approuve par l 1Assemblee generale dans sa 
resolution 1561 (XV). Ce systeme avait deux objectifs, a savoir a) 11proteger le 
personnel centre l 1 eventualite que, pour des raisons de politique salariale, les 
traitements de base restent longtemps fondes sur les traitements en vigueur a 
un lieu d 1 affectation ou le coU:t de la vie serai t relati vement bas" et b) 11evi ter 
que la Caisse des pensions et les organisations participantes ne souffrent d 1 un 
deficit actuariel resultant d 1 une consolidation eveutuelle des eleme:nts de la 
remuneration des fonctionnaires ou d 1 un relevement des baremes des traitements 
de base 11

• 13/ 

17. En meme temps, le Groupe d 1 etude du regime des pensions de 1959 a conclu, comme 
l 1 avait fait avant lui le Groupe d 1experts de 1958, que 1e traitement soumis a 
retenue pour pension ne devait pas inclure l 1 ajustement 14/ (indemnite de paste ou 
deduction), niles indemnites diverses payab1es aux administrateurs et fonctionnaires 
de rang superieur. 15/ 

12/ Ibid. ,_quinzieme session, Annexes, Eoint 63 de 1 1 ordre du JOUr, 
document A/4427" 

13/ Ibid .• par. 108. 

14/ Ibid.' par. 100. 

15/ Ibid.' par. 1oo a 113. 
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18. Ce systeme, dont les grandes lignes ont ete approuvees par l'Assemblee generale 
dans sa resolution 1561 (XV), a fonctionne relativement bien pendant les dix ans 
qui Ont SUlVl, car a cette epoque les taux de change etaient relativement stables, 
et les difference.s quant au cout de la vie entre la ville de base du systeme et 
les autres pays ou sont implantes un siege ou un bureau regional n'etaient pas 
excessivement marquees. Au cours des annees 70, cependant, le systeme a donne 
des resultats de moins en mains satisfaisants en raison du rythme accelere 
de l'inflation et, surtout, des fluctuations du cours du dollar des Etats-Unis 
(monnaie dans laquelle est exprime le traitement soumis a retenue) par rapport 
aux autres monnaies principales. 

19. Ces facteurs ont oblige l'Assemblee generale a adopter ces dernieres annees 
une serie de mesures destinees a attenuer l'effet d'erosion desdits facteurs sur 
le pouvoir d'achat des prestations, une fois qu'elles commencent a etre servies. 
La decision la plus recente prise par l'Assemblee generale en la matiere, 
(resolution 33/120 du 19 decembre 1978) a abouti a l'adoption d'un nouveau systeme 
dont l'objectif fondamental etait, selon le Comite mixte, "de garantir que la 
valeur d'une pension servie par la Caisse ne devienne jamais inferieure a 
la 'valeur rcelle'de la somme qu'elle represente en dollars des Etats-Unis selon 
la form1.1le de calcul prevue par les statuts de la Caisse, et qu'elle conserve dans 
le pays de residence du pensionne le pouvoir d'achat qu'elle avait lorsqu'elle a 
ete convertie initialement en monnaie locale." 16/ 

20. Les diverses mesures mentionnees dans le paragraphe precedent n'ont pas 
influe sur la methode de calcul du traitement soumis a retenue pour pension. Mais 
les mesures transitoires que le Comite mixte propose maintenant d'appliquer en 
1980 ameneraient a changer de methode, puisque le traitement soumis a retenue des 
administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur serait conc;u differemment, 
a savoir comme "le montant en monnaie locale touche dans le pays de residence du 
retraite par unparticipant en service actif classe dans une tranche iccentique 
de traitement". Dans son rapport, le Comite mixte ne definit pas ce qu'il entend 
par "montant en monnaie locale". Le Comite consultatif croit savoir cependant 
qu'il s'agit de l'equivalent en monnaie locale du traitement net (c'est-a-dire le 
traitement de base brut diminue de la contribution du personnel), majore de 
l'indemnite de poste, au taux applicable aux fonctionnaires ayant des charges 
de famille. 

21. Comme on l'a dit plus haut au paragraphe 17, l'ajustement (indemnite de poste 
ou deduction) a jusqu'a present ete exclu du traitement soumis a retenue pour 
pension. Toutefois, a l'epoque ou le Groupe d'experts de 1958 et le Groupe d'etude 
du regime des pensions de 1959 se sont penches sur la question, l'indemnite de 
paste ne representait qu'une petite partie de la remuneration effectivement per~ue 
par les administrateurs et fonctionnaires de rang superieur 17/. Aujourd'hui, dans 

16/ Ibid. Trente-troisieme session, Supplement No 9 (A/33/9 et Corr.l) par. 27. 

17/ Surles 29 lieux d'affectation hors siege de l'ONU, dont le classement 
aux fins des ajustements (indemnites de paste ou deductions) figurait dans le projet 
de budget pour l'exercice financier 1959, 4 seulement etaient ranges dans la classe 4 
ou une classe plus elevee Loocuments officiels de l'Assemblee generale, treizieme 
session, supplement No 5 (A/3825) et A/3825/Corr.l, p. ~/. 
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:plusieurs lieux d.' affectation, pour les fonctionnaires de ces categories, 1 'inde:mni te 
de paste represente environ la moi tie de la remuneration effecti vement perc;ue. 
Cela est particulierement vrai dans les classes inferieures de la categorie 
des administrateurs ,. ou le systeme des ajustements protege mieux contre les 
hausses du cout de la vie que dans J.es classes plus elevees. 

22. Les propositions du Comite mixte sont fondees sur le principe selon lequel, 
si une pension tombe en-dec;a. d'lm montant minimum determine par comparaison 
avec le nontant en monnaie locale touche dans le pays de residence du retrai te 
pa.r un particip•int classe dans une tranche identique de traitement, elle devrait 
etre completee de maniere a atteindre le winimum en question. Le Comite mixte 
propose que, dans le cas cl'un participant prenant sa retraite apres trente ans 
d' affiliation, ce m1n1mum represente 60 p. 100 du trai tement moyen final (net). 

23. Dans son rapport~ le Corrute mixte precise bien que les mesures transitoires 
envisagees ne viseraient que les pensions de retraite payables en 1980 au.x 
administrateurs et fonctionnaires de rang superieur qui prendraient leur retraite 
en 1980' et quI elles ne seraient appliquees que pendant cette annee la 18/. De 1 i avis 
clu Comitc consultatif, toutefois, il serait peu realiste, meme en prenant toutes 
les precautions possibles, d 'imaginer que 1 ton pourra revenir sur des ameliorations 
"transi toires 11 des prestations, une fois que ces ameliorations auront ete approuvees. 
IJe Comite s 'est done enquis des incidences ~ long terme que les mesures transitoires 
proposees par le Comite mixte auraient pour la Caisse. 

24. Le Comi te consultati f a ete in forme que la somme de 600 000 dollars que la 
Caisse devrait decaisser en 1980 etait fondee sur l'hypothese que, sur les 
1 000 administrateurs et fonctionnaires de rang superieur qui commenceraient a 
avoir droit a des prestations periodiques en 1980, 360 beneficieraient des 
mesures transitoires; leur repartition, par classe, serait la suivante : 

P-1 5 

P-2 .....•...•..... 40 

P-3 ............... 90 

P-4 ............... 105 

P-5 ............... 75 

D-1 et au-clessus ... 45 

Total 360 

25. En reponse aux questions qu'il a posees, le Comite consultatif a ete informe 
que, Sl les mesures transitoires etaient approuvees, la pension d 1 un fonctionnaire 
cessant ses fonctions le 31 decembre 1979 et prenant sa retraite en Suisse serait 
majoree de 22,9 p. 100 par rapport au systeme actuel si, au moment du depart ala 
retraite, l'interesse se trou;ait au dernier echelon de la classe P-1, de 8,1 p. 100 
s'il etait ru dernier echelon de la classe P-4, et de 0,1 p. 100 s'il avait atteint 

18/ Documents officiels de 1 1 Assemblee generale. Trente-quatrieme session, 
Suppl~ent No 9 (A/34/9); Deu:iieme partie, par. 7. 
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le dernier echelon de la classe D-1. Si l'incidence des mesures transitoires 
proposees diminue progressivement a mesure que la classe augmente, c'est parce que, 
dans les classes s uperieures , le syst~me des aj ustements ( indemni tes de peste 
ou deductions) ne compense que partiellement les hausses du cout de la vie; en 
consequence, un systeme etablissant un rapport en pourcentage entre la pension 
et la remuneration effectivement per~ue se traduirait, pour les fonctionnaires 
des classes superieures, par des prestations relati vement moins elevees que si 
le systeme des ajustements leur assurait une compensation plus complete. A cet 
egard, le Comite consultatif note les renseignements figurant au paragrarhc 92 
du rapport de la CFPI concernant les classes de l'indemnite de peste a partir 
desquelles les mesures transitoires proposees commenceraient a avoir une incidence 
sur la pension des fonctionnaires prenant leur retraite a des classes differentes 19/. 

26. Le Comite consultatif a egalement ete informe que, si les mesures transitoires 
etaient maintenues au-dela de 1980, la Caisse devrait decaisser les montants 
ci-apres 

1981 environ 2 millions de dollars 

1982 environ 3,8 millions de dollars 

1983 environ 6 millions de dollars 

1984 environ 8,6 millions de dollars 

Si les mesures transitoires devaient devenir un element permanent du regime 
des pensions, le total des obligations pour la Caisse, exprimees en valeur 
actuarielle globale, atteindrait environ 300 millions de dollars. le Comite 
croit comprendre que, pour compenser ces obligations actuarielles, il faudrait 
porter le taux de cotisation de 21 p. 100 a 21,9 ou 22 p. 100. A cet egard, 
le Comite rappelle qu'au deuxi~me&inea du preambule de la resolution 33/120, 
1' Assemblee generale a reaffirme qu' "aucune modification du systeme d' ajustement 
des pensions ne doit entrainer d'augmentation, actuellemen~ ni a l'avenir, des 
charges financi~res des Etats Membres". 

27. Comme il est indique plus haut au paragraphe 12, le Comi te mixte desapprouve 
la recommandation de la CFPI tendant a ce que, en attendant l'adoption d'une 
SOlution a long terme' On SUSpende 1 I application dU systeme d I ajustement fOnde 
sur l'indice MPIP, bloquant ainsi le traitement soumis a retenue a son niveau 
de 1979. Les raisons qui ont amene le Groupe d'etude du regime des pensions de 
1959 a recommender l'introduction de ce syst~me d'ajustement, et l'Assemblee 
generale a accepter cette recommandation, sont citees plus haut au paragraphe 16. 
Au cours des annees, l'Assemblee generale a pris uncertain nombre de decisions 
tendant a incorporer au traitement de base le montant correspondant a plusieurs 
classes d'indemnite de peste, relevant ainsi le montant du traitement soumis 
a retenue et reduisant l'element indemnite de peste n'ouvrant pas droit a pension. 
Elle a generalement pris des decisions dans ce sens lorsqu'elle a juge que le 
lieu d 'affectation de base avait atteint une classe anormalement elevee aux fins 

19/ Ibid., SupPlement No 30 (A/34/30). 
I . .. 
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de l'indemnite de poste. New York se trouve actuellement dans 1a classe 8, 
ce qui correspond a un indice de 148. L'indice MPIP qui sert a ajuster 
le traitement sounas a retenue~ est pour le moment de 125 et on pense qu'i1 
passera a 135 le ler janvier 1980. De l'avis du Comite consultatif~ la question 
du maintien ou de 1a suppression du systeme MPIP doit etre envisagee dans le 
contexte deJa solution g1oba1e recherchee, et non pas isolement ou para1lelement 
a des mesures transitoires qui ne seraient appliquees que pendant une annee. 
En consequence, et compte tenu des observations formulees par le Comite mixte dans 
les paragraphes 11, 12 et 20 de la deuxieme partie de son rapport 20/, 1e Comite 
consultatif recommande que le systeme ~~IP devrait continuer d'etre applique en 
1980. 

20/ Ibid., Supplement No 9 (A/34/9). 
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~ ... utre solution transi toin possible 

2:3. Corrmt2 t . .:.nu d.::s obscc-rvations qu 'il a forn:ule ;s plus haut dans les 
paragraph7"s ll+ 8. 27. l:o Comi te consultatif s 1 ·~st dprr.ande s 1 il sere,i t possi llle 
de m<'·ttr<o au point un:> autre solution transi toire au probleme que l"' Cor~J.i te 
ruixt:o d.::.s P"'nsions <:>t la Commission dP la fonction publiCJ.uF internationale ont 
tente de resoudr•" 2t d 'am21iorer la situation d~O> certe5ns ad:nini:::.trateurs et 
fonctionnairl?s d·"' rang sup:2rie ur qui pr.;;ndront 1.::>ur retraite en 1980, sans pour 
autant modifier les principes sur lE'SCJ.Uels r~pos:' 1-" regim<;; des p(~nsions. DP 
l i avis du Comite. de telles modifications nco saurai-.,nt etre t nvisager•s et decid2E-S 
CJ.U:-· dans 12 cadre d 1 une solution d'·:>nsombl'='• "t non pas dans celui de for:r:m1Ps 
transitoires. 

29. A cet egard, le Com1 te consultatli' rappeJ..le CJ.UC seJ.on J.e sys-ce:me d • aJus-cemenT 
ap:prouve par l'Assemblee generale en 1978 (resolution 33/120, sect. I) et entre 
en vie;ueur le ler janvier 1979, deux montants de base sont calcules -pour chaCJ.ue 
pension 

a) Un montant de base en dollars~ calcule conformement o..ux dispositions des 
statuts de la Caisse; et 

b) Un montant de base en monnaie locale, calcule en appliquant au mont ant 
de base exprime en dollars, soit : 

i) Le taux de change entre le dollar des Etats-Unis et la monna1e 
du pays de residence a la date de la. cessation de service, soit 

ii) La moyenne des taux de change en vigueur pendant les 36 mois civils 
consecutifs precedant la cessation de service, y compris le mois 
de la cessation de service, le taux le plus avanta.geux etant 
retenu. 

30. A titre de mesure de protection supplementaire, le systeme d'ajustement 
des pensions prevoit que le montant de base en monnaie locale ne peut pas etre 
inferieur a celui qui aurait ete verse au ler janvier 1978 si la pension avait 
commence a etre servie a cette date, mais en prenant en consideration la 
periode d 'affiliation du participant a la date effective de sa cessation de 
service 21/. Pour calculer la pension minimum susmentionnee, le "traitement moyen 
final" d-;:;:-participant est deter~ne compte tenu de la classe et de l 'echelon CJ.Ue 
le participant a atteints a la date effective de sa cessation de service, mais en 
utilisant 1es baremes des traitements soumis a retenue en vigueur durant la 
periode de 36 mois terruinee le 31 decembre 1977. Ainsi, un participant prenant sa 
retraite en 1980 avec une pension initiale minimum determinee de cette fa~on ne 
beneficierait pas des augmentations du traitement soumis a retenue decoulant de 
l 1evo1ution de l'indice iflPIP depuis le ler janvier 1978. 

21/ Ibid.~ 'rrente-troisieme session, Supplement No 9 (A/33/9), annexe V, 
par. 29 et 30. 
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31. Deux elements influent sur l 'evolution de la MPIP, a savoir : les fluctuatic~"s 
des taux de change et l'inflation. Depuis le ler janvier 1978, le traitement 
soumis a retenue a ete releve par deux fois (le ler juillet 1978 et le 
ler janvier 1979) pour tenir compte du mouvement de l'indice MPIP. En consequence, 
le traitement soumis a retenue des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
superieur represente maintenant 125 p. 100 du traitement brut. Un nouveau 
relevement, qui porterait ce pourcentage a 135 p. 100, est prevu le 
ler janvier 1980. 

32. Une augmentation du trai tement Soumis a retenu intervenant a une date donnee 
ne se repercute que progressivement sur le traitement moyen final (et done sur 
les prestations), puisque le traitement moyen final est calcule sur une periode 
de trois ans. A cet egard, le Comite consultatif a ete informe que, bien que 
le traitement soumis a retenue soit actuellement egal a 125 p. 100 du traitement 
brut, le traitement moyen final d'un fonctionnaire prenant sa retraite le 
31 decembre 1979 n'equivaudra qu'a 110,8 p. 100 de son traitement brut. Le 
tableau suivant, qui a ete fourni au Comite consultatif sur sa demande, indique 
l'effet de l'indice MPIP sur le traitement moyen final des fonctionnaires qui 
prendront leur retraite en 1980. 

Date effective a laquelle la pension Effet de la..J:1EI.E,_sur le traitement 
commencera d'etre servie moyen final 

1.1.1980 10 ,8 p. 100 
1.2.1980 11,8 p. 100 
1. 3.1980 12,8 p. 100 
1.4.1980 13,8 p. 100 
l. 5.1980 14,7 p. 100 
1.6.1980 15 '7 p. 100 
l. 7.1980 16 '7 p. 100 
1.8.1980 17,6 p. 100 
1.9.1980 18,6 p. 100 
1.10.1980 19,6 p. 100 
l.1l.1980 20,6 P· 100 
1.12.1980 21,5 P· 100 

33. Le montant de base en monnaie locale calcule comme il est indique plus haut 
au paragraphe 29 reflete l'effet de l'indice MPIP sur le niveau du traitement 
moyen final du participant. Mais il n'en est pas de meme dans le cas de 
la pension minimum initiale calculee comme il est indique au paragraphe 30, car 
cette pension minimum est determinee sur la base de baremes des traitements 
SOumiS a retenue applicables avant le ler janvier 1978 et du taux de change a cette 
date 22/. Cette methode de calcul protege la pension minimum des fluctuations 

22/ Le taux de change utilise est la moyenne de la periode de 12 mois 
terminee le ler janvier 1978 et non pas le taux au comptant pratique a cette date. 
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des taux de change posterieures au ler janvier 1978. Neanmoins 1 elle privera 
aussi les participants prenant leur retraite en 1980 des avantages des relevements 
du trai tement soumis a retenue operes apres le ler janvier 1978 et que 1' on peut 
imputer a 1' eH~ment inflation dans 1 I evolution de la MPIP. Il peut done sembler 
justifie de prendre en compte l'element inflation de l'indice MPIP dans la 
determination de la pension minimum ini tiale. Etant donne les liens e.xtremement 
complexes qui existent entre les fluctuations des taux de change et celles du cout 
de la vie dans un pays au cours d'une periode donnee, il serait impossible de 
mesurer au juste en quoi 1 'inflation contribue aux variations de la MPIP. Une 
des solutions possibles consisterait a supposer que ces variations sont imputables 
pour moitie a l'inflation. 

34. Il devrait alors ~tre possible de mettre au point, pour les administrateurs 
qui prendront leur retraite en 1980, une formule d'ajustement interimaire en vertu 
de laquelle on appliquerait au montant initial en monnaie locale determine 
conformement a la methode indiquee au paragraphe 30 la moitie du pourcentage 
figurant dans le tableau du paragraphe 32 pour le mois ccnsidere. Ainsi, une 
pension payable a compter du ler janvier 1980 serait majoree de 5,4 p. 100, une 
pension payable a compter du ler juillet 1980 serait majoree de 8,3 p. 1009 et 
ainsi de suite. La majoration de la prestation vaudrait pour 12 mois dans le 
prewier cas, six mois dans le deuxieme 1 etc. 

35. Etant donne que le pourcentage d' augmentation s erai t le meme pour toutes 
les classes, la formule int~rimaire exposee au paragraphe precedent, comparee a 
la proposition du Comite mi.xte (voir par. 25 ci-dessus), entrainerait une 
augmentation plus faible pour les retraites des classes inferieures de la categorie 
des administrateurs, une augmentation sensiblement analogue pour les retraites des 
classes intermediaires, et des prestations plus importantes pour les retraites 
des categories superieures. Cela tient au fait que, dans le regime de pension 
des Nations Unies, les prestations sont proportionnelles au traitement moyen final, 
et done au niveau des traitements dans les diverses classes. 

36. Comme suite a des demandes de renseignements, le Comite consultatif a ete 
informe que cette formule interesserait 250 personnes environ, contre 360 environ 
dans le cas de la proposition presentee par le Comite mi.xte (voir plus haut, 
par. 24). La raison de cet ecart est celle-ci : selon la proposition du Comite 
mi.xte, tous les fonctionnaires prenant leur retraite en 1980 dans des pays 
classes a un certain niveau aux fins de l'indemnite de paste (qui varie selon 
la classe du retraite - voir par. 25 ci-dessus) percevraient des prestations 
accrues alors que, selon l'autre proposition, tous les retraites qui - quelle que 
soit la classe du pays de residence aux fins de l'indemnite de poste - percevraient 
une pension minimum calculee selon la methode decri te au paragraphe 30' benefi
cieraient des augmentations, mais ceux dont la pension en monnaie locale serait 
calculee comme il est indique au paragraphe 29 (methode qui tient deja compte des 
ajustements fondes sur le mouvement de la MPIP) n'en beneficieraient pas. 
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37. Les 250 ben~ficiaires de la formule de remplacement se repartiraient 
comme suit : 

P-1 4 

P-2 20 

P-3 65 

P-4 70 

P-5 50 

D-1 et au-dessus 41 

250 
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On suppose que, sur ce total, une centaine environ prendrai ent leur retrai te 
en Suisse. 

38. Le Comite consultatif a ~te informe par l 1Actuaire-Conseil que 1e cofit de 
cette formule serait de 1 1ordre de 300 000 dollars en 1980. Le Comite consultatif 
espere que 1a CFPI et le Comite mixte auront alors acheve 1 'etude du traitement 
sounds a retenue et que 1 1Assemb1ee g~nerale aura pris des decisions a long terme 
a ce sujet. 

39. Si 1 1 Assemb1ee gen~rale juge acceptable 1a formule de rechange decrite dans 
1es paragraphes 34 ·a 38 ci-dessus, 1 1 augmentation r~sultant de son application 
serait versee chaque mois sous la forme d 1une prestation complementaire transitoire, 
a compter de la date a 1aque1le 1a pension commencerait a @tre servie en 1980, 
et ce jusqu 1a 1a fin de 1'annee. Le versement de cette prestation complementaire 
serait subordonne aux dispositions des parties B, C et F de 1 1 annexe I a 1a 
deuxieme partie du rapport du Comit~ mixte 23/. 

de 1 1 Assemb1ee session, 
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Regime des pensions 

b) Modifications aux statuts 

40. Dans les paragraphes 34 a 41 de la premiere partie de son rapport, le Comite 
mixte propose d'introduire dans le regime des pensions trois modifications dont 
l'Actuaire-Conseil a estime le cout actuariel a environ 76 millions de dollars. 
Ces trois modifications et les couts actuariels correspondants sent indiques 
ci-apres 

a) Extension de 32 a 35 ans de la periode 
d 'affiliation maximum prise en consideration 
pour le calcul de la pension 52.8 millions de dollars 

b) Application d'un coefficient de reduction de 
1 p. 100 par an (au lieu de 2 p. 100 actuel
lement) a la pension d'un fonctionnaire prenant 
sa retraite avant l'age de 60 ans et comptant 
30 ans d'affiliation ou plus 17.5 millions de dollars 

c) Application a la pension de retraite differee qui 
commence a etre servie avant l'age de 60 ans d'un 
coefficient de reduction inferieur au coefficient 
actuel 6,1 millions de dollars 

41. Comme le Comite mixte le rappelle au paragraphe 34 de la premiere partie 
de son rapport, l'Assemblee generale~ en 1976, a donne son accord pour que la 
periode d'affiliation prise en consideration pour le calcul des prestations soit 
portee de 30 a 32 ans {resolution 31/196, sect. II). Dans le rapport qu'il avait 
soumis a l 1epoque a l'Assemblee generale~ le Comite consultatif avait recommande 
d'approuver la recommandation du Comite mixte, presentee alors comme une mesure 
tr~nsitoire (A/3l/409, par. 30 a 32). De meme~ le Comite recommande maintenant 
d'approuver la proposition du Comite mixte tendant a porter a 35 ans la periode 
d'affiliation maximum prise en consideration. 

42. A cet egard, le Comite consultatif note que le Comite mixte, tenant compte 
de la position actuarielle de la Caisse, propose que le taux d'accumulation au 
cours des trente-troisieme, trente-quatrieme et trente-cinquieme annees soit 
de 1 p. 100 du traitement moyen final. Dans ces conditions, le montant maximum 
de la pension de retraite normale representerait 65 p. 100 du traitement moyen 
final. 

43. Les deux autres propositions du Comite mixte figurent dans les paragraphes 38 
et 39 de la premiere partie de son rapport. Le Comite consultatif rappelle que le 
Comite mixte avait presente des propositions analogues dans son rapport a 
l'Assemblee generale lors de sa trente-troisieme session 24/. Dans son rapport 
connexe, le Comite consultatif n'avait pas appuye les propositions en question 
(A/33/375, par. 31), qui n'ont pas non plus ete approuvees par l'Assemblee generale. 
Dans ces conditions, le Comite consultatif recommande a nouveau de ne pas approuver 
les deux modifications proposees. 

24/ Ibid., trente-troisieme session, Supplement No 9 (A/33/9 et Corr.l) 
par. 51 et 52 et A/33/9/Add.l. 
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44. Actuellement~ en vertu de l'article 21 des statuts de la Caisse, une personne 
qui devient fonctionnaire a temps complet d'une organisation affiliee apres l'age 
de 60 ans ne peut acquerir la qualite de participant ala Caisse. Toutefois, si 
un fonctionnaire avait deja la qualite de participant lorsqu'il atteint l'age de 
60 ans, il continue d'etre affilie ala Caisse, jusqu'a ce qu'il prenne sa retraite. 
Dans les paragraphes 42 a 46 de la premiere partie de son rapport, le Comite mixte 
soumet a nouveau une proposition qu'il avait presentee pour la premiere fois en 
1976 et qui vise a supprimer la limite d'age pour l'admission ala Caisse. 

45. Lorsqu'il avait examine la proposition du Comite mixte en 1976, le Comite 
consultatif n'avait pas ete en mesure de recommander son approbation car il jugeait 
que la pratique consistant a recruter des personnes ayant atteint la soixantaine 
etait incompatible avec les Statuts du personnel de la plupart des organisations 
af'filiees, selon lesquels l'age normal de la retraite est de 60 ans 
(A/31/309, par. 36). 

46. En reponse aux questions qu'il a posees, le Comite consultatif a ete informe 
qu'en 1978 les organisations affiliees ala Caisse ont recrute en tout 
82 fonctionnaires ages de plus de 60 ans. Sur ce total, 38 (soit pres de la moitie) 
ont ete recrutes par l'ONU. Le Comite a appris egalement que l'admission a la 
Caisse de fonctionnaires ages de plus de 60 ans n'entrainerait pour celle-ci 
aucune obligation actuarielle. 

47. Tout en continuant de penser que la pr~tique consistant a recruter des 
personnes ayant la soixantaine est incompatible avec l'article 9.5 du Statut du 
personnel, le Comite reconnait que ce Statut ne contient aucune disposition 
interdisant de recruter des personnes ayant depasse l'age normal de la retraite. 
Considerant que la question du recrutement de personnes qui appartiennent a ce 
groupe d'age, plutot que d'etre une question de principe pour la Caisse des 
pensions, releve de la politique du personnel de chaque organisation affiliee, le 
Comite consultatif a conclu qu'il ne s'opposerait pas ala demande du Comite mixte. 

48. Pour aboutir a cette conclusion, le Comite a egalement tenu compte de 
l'opinion exprimee par le Comite mixte au paragraphe 45 de la premiere partie de 
son rapport, a savoir que l'admission ala Caisse avait de grandes chances de 
cauter moins cher a l'organisation interessee qu'une gratification substantielle 
perQUe a la cessation de service. 
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c) Admission du Centre international pour l'etude, 
la pr6servation et la restauration de la 
propriet~ culturelle {ICCROM) 

1+9. Au paragraphe 48 de la premiere partie de son rapport, le Comite mixte 
recommande a 1 I Assemblee gen~rale d' admettre 1 'ICCROH a la Caisse' avec effet 
da ler janvier 1980, conform~ment a l'alin~a c) de l'article 3 des statuts de 
la Caisse. 

50. Aux termes de l'alin~a b) de l'article 3 des statuts de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, 

11Peuvent s 'affilier a la Caisse les institutions specialisees visees au 
paragraphe 2 de l'Article 57 de la Charte des Nations Unies, ainsi que toute 
autre organisation intergouvernementale internationale qui applique le regime 
commun de traitements, indemnit~s et autres conditions d'emploi de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees. 11 

51. Comme il ressort du paragraphe 4 de la premiere partie du rapport du Comite 
mixte, les organisations actuellement affiliees ala Caisse sont l'ONU, 
10 des 11 institutions specialisees du systeme des Nations Unies (l'UPU n'est pas 
affiliee ala Caisse) et deux organisations (la CIOIC et l'AIEA) qui, sans @tre 
des institutions specialisees au sens du paragraphe 2 de l'Article 57 de la Charte, 
sont considerees comme telles aux fins de leur affiliation ala Caisse. Le Comite 
consultatif note que divers programmes, instituts et autres organismes, dont 
certains jouissent d 'une tr~s large autonomie (par exemple le FNUAP, le PAM, 
le PNUD, l'UNITAR, l'Universite des Nations Unies, etc.) ne sont pas affilies a 
la Caisse, et que pour permettre a leurs fonctionnaires de l'~tre, ceux-ci sont 
assimiles aux fonctionnaires de 1 'ONU ou de 1 'institution specialisee eyant a 
l'origine cree le programme en question. L'ICCROM a ~te cree par l'UNESCO 
en 1959 en tant qu'organisation intergouvernementale autonome a vocation 
scientifique. Vu qu'elle est la premiere organisation qui demande a ~tre affiliee 
ala Caisse en application de la deuxi~me partie de l'alinea b) de l'article 3 des 
statuts de la Caisse, le Comite consultatif pense qu 'il faudrait examiner plus 
avant - ce serait au Comite mixte de le faire en premier lieu - la question de 
savoir s'il convient d'admettre l'ICCROM ala Caisse en tant qu'organisation 
affiliee, ou si ses fonctionnaires devraient @tre assimiles, aux fins de leur 
affiliation ala Caisse, aux fonctionnaires de l'organisation d'origine, a savoir 
l 1 lmESCO. Compte tenu de ces considerations, le Comit~ consultatif recommande de 
reporter ala trente-cinqui~me session de l'Assembl~e g~nerale l'examen de la 
demande d'affiliation de l'ICCROM. 

52. Le Comite note en outre que, d'apr~s l'alinea b) de l'article 3 des statuts 
de la Caisse, la seule condition exigee d'une organisation intergouvernementale 
internationale pour !'affiliation ala Caisse est qu'elle doit appliquer le regime 
commun de traitements, indemnites et autres conditions d'emploi du systeme des 
Nations Unies. Le Comit~ consultatif pense qu 'il conviendrait d 'examiner si 
d'autres criteres ne devraient pas egalement @tre pris en consideration. Il 
recommande done a l'Assemblee generale de prier le Comite mixte de revoir 
l'alinea b) de l'article 3 des statuts de la Caisse et, si besoin est, de lui 
proposer un amendement approprie. 

I .. . 
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53. Dans les paragraphes 49 a 51 de la premiere partie de son rapport, le Comite 
mixte invite l'Assernblee generale a approuver les accords proposes avec l'Agence 
spatiale europeenne et 1 'Association europeenne de libre ~change concernant le 
transfert des droits a pension, ainsi que le texte revise des accords deja conclus 
avec la BIRD et le FMI. Le texte des quatre accords proposes est reproduit dans 
un addi ti f au rapport du Comi t e mixt e (A/ 34/9 I Add .1) • Le Comit e consult at if n I a 
aucune objection a formuler en ce qui concerne les accords susmentionnes. 

e) D~penses d'administration 

54. Dans les paragraphes 52 a 65 de la premiere partie et les paragraphes 22 et 23 
de la deuxieme partie de son rapport, le Comite mixte presente des depenses 
additionnelles pour 1979 d'un montant total de 42 500 dollars et des previsions de 
depenses pour 1980 se chiffrant a 3 908 000 dollars. Ces deux montants sont des 
chiffres nets et correspondent a des depenses directement a la charge de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies. Le detail en est donne dans 
l'annexe III ala premiere partie et dans l'annexe II ala deuxieme partie du 
rapport. 

Depenses additionnelles pour 1979 

55. Dans la section IV de sa r~solution 33/120 du 19 d~cembre 1978, l'Assemblee 
generale a approuve~ pour l'administration de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies, des depenses directement ala charge de celle-ci d'un 
montant total net de 3 726 500 dollars pour 1979. Les depenses additionnelles 
(42 500 dollars) actuellement pr~sent~es par le Comit~ mixte comprennent 
32 500 dollars pour les services suppl~mentaires d'actuaires requis pour analyser 
les incidences actuarielles des diverses propositions formulees par la CFPI et par 
le Groupe de travail du Comit~ mixte concernant les modifications eventuelles a 
apporter a la definition du traitement saunas a retenue pour pension et les mesures 
transitoires proposees pour 1980 25/; et 10 000 dollars pour les frais de voyage 
et de subsistance des mernbres du Comite des placements, frais supplementaires 
encourus du fait que le Comite mixte s'est r~uni a Manille en 1979 26/. Le Comite 
consultatif n'a pas d'objection a faire a cette demande. --

56. Au paragraphe 65 de la premiere partie de son rapport, le Comite mixte 
recommande trois reclassements de peste en 1979, dont deux de P-4 a P-5 et un 
de P-3 a P-4. Le Comite mixte rappelle que ces reclassements avaient deja ete 
demandes ala trente-troisieme session de l'Assemblee g~nerale mais que le Comite 
consultatif, ayant note que la Section du classement des emplois du Bureau des 
services du personnel de l'ONU n'avait pas encore ~valu~ dans quelle classe 

25/ Documents officiels de l'Assembl~e g~nerale, trente-quatrieme session, 
Supp~ment No 9 {A/34/9), premiere partie, par. 64 et deuxieme partie, par. 23. 

26/ Ibid., premiere partie, par. 64. 
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les postes en question devaient etre rang~s, s'etait prononce contre les 
reclassements proposes (A/33/375). Le Comite mixte indique qu'il a depuis lors 
obtenu 1 1 accord de la Section du classement des emplois en ce qui concerne les deux 
reclassements proposes de P-4 a P-5. Les deux postes en question sont celui 
d'assistant pour les projets speciaux et celui de chef de la Section du traitement 
des donnees. En l'etat actuel des choses, le Comite consultatif n'a pas 
d 1 objection a formuler en ce qui concerne ces deux reclassements de poste. 

57. Dans la mesure ou la Section du classement des emplois ne s'est pas encore 
prononcee sur le reclassement propose de P-3 a P-4 du poste de chef de la Section 
de l'enregistrement, le Comite consultatif ne peut recommander d'approuver cette 
demande du Comite mixte. Il ne s'ensuivra aucune reduction des depenses 
additionnelles de 1979, ~tant donn~ que le Comite mixte, au paragraphe 65 de la 
premiere partie de son rapport, indique que le cout des reclassements pourrait etre 
couvert par les credits deja ouverts. 

Previsions de depenses pour 1980 

58. Les d~penses prevues pour 1980 (3 908 000 dollars) comprennent 1 627 800 dollars 
au titre des d~penses d'administration et 2 280 200 dollars au titre des frais de 
gestion du portefeuille. Le montant total depasse de 139 000 dollars (3,7 p. 100) 
les credits ouverts pour 1979 (y compris les d~penses additionnelles), 
dont 67 800 dollars au titre des depenses d'administration et 71 200 dollars au 
titre des frais de gestion du portefeuille. Le tableau ci-apres permet de comparer 
les pr~visions pour 1980, les credits ouverts en 1979 (y compri8 les depenses 
additionnelles) et les depenses de 1978. 

I . .. 
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DGpenses d'administration 

59" L'auc;mentation de 151 000 dollars au titre des postes permanents est imputable 
2. la fois 2. l'augmentation des couts eta l'accroissement des ressources. L'accrois·
sement des ressources correspond c 5 nostes nouveaux et a un reclassement de paste 
demandes par le Comite mixte- dans les"paragraphes 54 a 56 de la premiere partie de 
son rapport, comme il est indique ci-apres 

1 P-4 

1 G-5 

1 G-3/4 

1 G-3/4 

1 G-3/4 

chef du Service administratif (par. 54) 

assistant administratif 2. la Section de 1 'enregistrement [par. 55 a)/: 

conwis dactylo~raphe au Service administratif (par. 54); 

COI!lmlS au classement ala Section de l'enregistrement {Par. 55 bl], 

commis comptable a la Section de la comptabili te bar. 55 cl7 _ 

1 reclassement de G-4 2 G-5 : assistant programmeur a la Section du traitement 
des donnees (par. 56). 

60. Au paragraphe 57 de la premiere partie de son rapport, le Comite mixte signale 
que le classement a P-4 du poste demande pour un chef du Service administratif a 
ete approuve par la Section du classement des emplois du Bureau des services du 
personnel de l'ONU. Le Comite consultatif croit comprendre que cette section ne 
s'occupe pas pour l'instant du classement (ni du reclassement) des postes d 1agent 
des services generaux. 

61. Le Comite consultatif a rec;u, a sa demande, des renseignements supplementaires 
sur la structure administrative et le volume du travail du secretariat de la Caisse. 
Compte tenu de ces renseignements, le Comite recommande a l'Assemblee generale 
d'approuver trois des cinq postes demandes, a savoir le poste P-4, le poste G-5 et 
le paste G-3/4 de commis comptable. Le Comite n'a pas d'objection a faire au 
reclassement propose de G-4 a G-5 d'un poste d'assistant programmeur. Le tableau 
d'effectifs du secretariat de la Caisse recommande par le Comite consultatif figure 
dans l'annexe I au present rapport. 

62. Au paragraphe 57 ci-dessus, le Comite consultatif a recommande de ne pas 
approuver le reclassement propose d'un poste P-3 a P-4. Si l'Assemblee generale 
approuve cette recommandation, ainsi que la recommandation figurant au paragraphe 61, 
les ressources necessaires au titre des postes permanents pour 1980 seront reduites 
de 20 000 dollars. 

63. L'augmentation de 38 000 dollars au titre du personnel temporaire comprend 
14 000 dollars pour les augmentations des couts (par. 58 de la premiere partie du 
rapport du Comi te mixte) et 2 4 000 dollars pour le recrutement a titre temporaire 
de deux commis comptables supplementaires qui seront affectes aux travaux concernant 
les mesures transitoires proposees, dont l'application necessitera des calculs 
supplementaires (par. 22 de la deuxieme partie du rapport du Comite mixte). Le 
Comite consultatif n'a pas d'objection a faire ala demande du Comite mixte tendant 
a recruter ces deux commis comptables, dont il croit comprendre qu'ils seront 
engages a la classe G-3/4. I ... 
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64. La diminution de 25 000 dollars au titre des depenses communes de personnel 
(pastes permanents et personnel temporaire) est un chiffre net. Le montant prevu 
aurait en fait accuse une augmentation par rapport a 1979 n'etait le fait qu'a 
partir du ler janvier 1980 la Caisse commune des pensions n'aura plus a prendre 
a sa charge le remboursement des impots nationaux sur le revenu, conformement 
aux arrangements mentionnes par le Comite mixte au paragraphe 63 de la premiere 
partie de son rapport. Si les reductions au titre des pastes permanents recommandes 
par le Comite consultatif au paragraphe 62 sont approuvees par l'Assemblee generale, 
elles entraineront une reduction de 6 500 dollars du credit demande pour les 
depenses communes de personnel correspondant aux pastes permanents. 

65. Le Comite note les explications donnees par le Comite mixte dans les 
paragraphes 58 et 59 de la premiere partie et le paragraphe 22 de la deuxieme 
partie de son rapport, concernant les augmentations et les diminutions des depenses 
prevues a d'autres rubriques. A cet egard, le Comite s'est enquis de savoir ce 
qu'en~endait le Comite mixte au paragraphe 22 de la deuxieme partie de son rapport, 
ou 11 /le Comi te mixte7 convient que les mont ants prevus pour le trai tement des 
donnies dans les demandes de credit initiales pour 1980 seront utilises a cet 
effet 11

• Le Comite consultatif a ete informe que les mots "a cet effet" ne se 
referaient pas aux deux nouveaux pastes de commis comptable et ne devaient pas etre 
interpretes comme signifiant que le Comite mixte proposait d'absorber ainsi les 
couts relatifs a ces pastes. Ce que le Comite mixte voulait dire, c'est que les 
30 000 dollars prevus pour les services de traitement des donnees en 1980 seraient 
utilises pour les travaux concernant les mesures transitoires proposees plutot 
que pour les taches initialement envisagees. 

Frais de gestion du portefeuille 

66. L'augmentation des frais de gestion du portefeuille est entierement imputable 
a l'augmentation des honor.aires verses aux deux etablissements financiers que le 
Secretaire general a charges par contrat de fournir des services consultatifs 
pour la gestion du portefeuille de la Caisse, et de garder des valeurs en depOt. 
Au paragraphe 61 de la premiere partie de son rapport, le Comite mixte indique que 
ces honoraires ne doivent pas etre confondus avec les commissions de courtage 
versees a l 1occasion de l'achat ou de la vente de titres et qu'ils sont contrac
tuellement lies ala valeur en bourse des placements eux-memes. Ace propos, 
le Comite consultatif rappelle qu'au paragraphe 52 du rapport qu'il a presente a 
l'Assemblee generale a sa trente-troisieme session, il avait recommande a cet 
egard 11une vigilance constante, et /demande/ que le prochain rapport du Comite 
mixte a l'Assemblee generale presente des donnees comparatives sur les honoraires 
que les etablissements financiers facturent pour des services analogues a d'autres 
caisses de prevoyance d'importance comparable 11 (A/33/375). 

67. Le Comite note ce que dit le Secretaire general au paragraphe 17 du rapport 
sur les placements de la Caisse, a savoir qu'un nouveau tarif a ete recemment fixe, 
ala suite de negociations, pour les honoraires verses a l'etablissement financier 
qui fournit des services consultatifs pour la gestion de la majeure partie du 
portefeuille de la Caisse, le nouveau tarif prevoyant le versement d'une somme de 
750 dollars par an pour chaque tranche d'avoirs supplementaire d'un million de 
dollars. De l'avis du Secretaire general, ce nouveau tarif est tres raisonnable 
si on le compare a ceux pratiques pour la gestion de portefeuilles importants 
(A/C.5/34/30). 

I . .. 
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68. Dans les paragraphes 62 et 64 du present rapport, le Comite consultatif a 
recommande de reduire d'un montant total de 26 500 dollars les previsions pour 1980 
concernant les depenses d'administration directemc:nt ala charge de la Caisse 
commune, qui seraient ainsi ramenees de 3 908 000 dollars (montant net) a 
3 881 500 dollars. 

I . .. 
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Objet de d~pense 
~ 

nepenses 

1979 
cr&irts 
ouverts !/ 

(En dollars) (En dollars) 

A. DEFENSES D 1 ADMINISTRATION 

Postes permanents •••••••••••••••••••••• 
nepenses communes de personnel ••••••• 

Personnel temporaire •••••••••••••.••••. 
D~penses communes de personnel ••••••• 

Heures suppl~mentaires ••••••••••••••••• 
Frais de voyage du personnel : 

Sessions ••••.•••.••..•••••••••••••••• 
~fissions ••.•••••.•••••••.•••••••••••• 

Services consultatifs d'actuaires •••••• 
Comit~ d 1actuaires ••••••••••••••••••••• 
Frais de traitement des donnees : 

Services rendus par l'Organisation 
des Nations Unies •••••••••••••••••••• 
Acquisition et entretien du 
mat~riel ••••••••••••••••••••••••••••• 
Services contractuels •••••••••••••••• 
Fournitures et mat~riel 

Verification exterieure des comptes •••• 
Communications ••••••••••••••••••••••••• 
S~steme de class~ment m~dulaire •••••••• 
Depenses de representat1on ••••••••••••• 
Fournitures et services divers •••••••.• 

Total des depenses 

558 756 
243 057 
244 358 
99 409 
17 778 

16 622 
4 ll8 

65 274 
13 817 

20 000 

49 103 

5 702 
6 000 
5 000 

1 731 
2 840 

d 1administration ••••••••••• 1 353 565 

B. FRAIS DE GESTION DU 
PORTEFEUILLE 

Postes permanents •••••••••••••••••••••• 
D~penses c~mmune~ de personnel ••••••• 

Heures supplementa1res ••••••••••••••••• 
Frais de voyage du personnel ••••••••••• 
Services consultatifs et services 

de garde des valeurs ••••••••••••••••• 
Consultants en matiere de placements •••• 
Comit~ des placements .•.••••••••••.•••• 
Services d 1 information sur les 

placements ••••••••••••••••••••••.•••• 
Communications ••••••••••••••••••••••••• 
D~penses de representation ••••••••••••• 

Total des frais de gestion 

1 

133 381 
69 281 

2 335 
1 381 

667 108 
9 677 

54 610 

1 729 
67 

1 754 

du portefeuille •••••••••••• 1 941 323 

TOTAL GENERAL 3 294 888 

!/ Y compris les depenses additionnelles. 

736 000 
300 000 
136 000 

55 000 
26 000 

25 000 
6 000 

132 500 
19 000 

20 000 

35 000 
30 000 
10 000 

6 000 
5 000 

12 000 
1500 
5000 

1 560 000 

203 000 
86 000 
2 000 
3 000 

1 825 000 
16 000 
68 000 

2 000 
2 000 
2 000 

2 209 000 

3 769 000 

1980 
Pr~ions 

(En dollars) 

887 000 
280 000 
174 000 

50 000 
27 000 

23 500 
7 000 

45 000 
21 500 

20 000 

35 000 
30 000 
10 000 

6 000 
5 000 

1800 
5 000 

1 627 Boo 

217 000 
65 000 

2 000 
6 000 

1 900 000 
16 000 
68 000 

2 200 
2 000 
2 000 

2 280 200 

3 908 000 

Augmentation (ou dimi
nution) en 1980 par 
rapport a 1979 

(En dollars) 

151 000 
(20 000) 
38 000 
(5 000) 
1 000 

(1 500) 
1 000 

(87 500) 
2 500 

(12 000) 
300 

67 800 

14 000 
(21 000) 

3 000 

75 000 

200 

71 200 

139 000 
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f) Fonds ck~ secours 

69. L2 Cortite consultatif reconnc•nc~e 0, l'Asser:cblee [!ener-:1le cl.'appro:.lver la 
recc·r:Jnanclation ~ forr·,ulee par le Cmrri r;e rnxte au parar;raphe 68 de la prt:P1iere 
nartic: de son rcJ.~port, tenC.ant 0, cr_: qu'on crmtinue 0, lui laisser la possibilite 
c1e conpleter les col1tributior<; volontaires V•crsees au Fouc1s de secuu.rs par une 
s-:;nr'h': de 100 UOO doLLars nu Bax:i.T'llln par an. J\.:J. paragrc__;llc.:: 67, le CoEJite nixtc: 
inclique que le totaJ debourse de~'uis 1975 repre:>ente ewJiron 60 000 cioll3.rs. 
D 1 anres C:r=s reasein;nements vlus recen-cs fournis au Comite consult at if, le total 
C3t- actuellel':ent U~~ 71 1+00 ~l.olJ.an;. 

g) B~Fllu~_ion actua,rielle de la Cdsse arretee au ~1 d~cembre 1978 

70. Les resultats de 1 1 evalmc1.tion actmTielle de la Caisse arretee au 31 decembre 
1978 sont examines par le Co1rrite mixte clans les parar.;raphes 82 a 96 de la prerniere 
p:utie de son rapport" /l,u IJaragraphe 93, le Comite indique qu'il a decide 
d' a.dresser une recom.rnandation a 1 1 Assemblee generale selon lEtquelle il n 'y avai t 
pas lieu pour l'instant d 1 envisager un recours aux dispositions de l'alinea a) 
c_e l 'article 27 des statuts de la Caisse, qui obligerait les organisations affiliees 
8. verser des somnes supplement aires a la Caisse. 

71. Une evaluation actuarielle n 'a TlaS la preclsion d·1 un etat financier. Pour 
etablir son evaluation' un actuaire ctoit se fonder sur des hypotheses ccuant a la 
fac,;on dont la situation evoluera a l'avenir, quelquefois plusieurs annees a 
1 1 a vance. Dans le cas c,e 1' evaluation de la Caisse des pensions des Nations Unies, 
ces hypotheses portent, notamment, sur l 1 accroissement du traitement soumis a 
retenuc, le taux de rendement des placements <lela Caisse, le taux d'ajustement 
des pensions destine a compenser les effets de 1 'inflation, les probabilites 
C. 1 augmentation du nombre des pP.rticipants actifs et 9 le CaS echeant, le tauX 
d 'accroisserJent prevu, la proportion d 'hornmes et de femmes 9 l i ae:e moyen des parti
ci~lants au raoment de 1 i admission a la Caisse, 1 1 evolution de la DlOyenne d' age 
effective des fonctionnaires part ant a la retrai te, etc. Toute variation, aussi 
]T1inime SOi t-elle > de CeS diVerS facteUrS influera SUr les reSUl tatS cle l I evaluation • 

72. En consequence, l'Actuaire-Conseil a appele l'attention du Comite mixte sur le 
fait qu'un excedent ou un deficit actuariel apparaissent dans le bilan de l'eva
luation n'a pas la me~e signification qu'un excedent ou un deficit apparaissant 
dans un bilan financier ( etabli par des COJl1ptables). Etant donne que pour calculer 
les edits actuariels on se sert de projections des cotisations et prestations 
futures, le bilan de l'evaluation fait apparaitre l'excedent (ou le deficit) de 
l'actif total, y coillpris les cotisations futures, par rapport au passif total, y 
comr1ris les pre stations que les participants, actuels ou futurs, n 1 ont pas encore 
accumulees ( ou ;j (!;agnees:J). Par consequent, 1 I excedent ou le deficit actuariel 
permet uniquement de savoir si le taux de cotisation actuel, maintenu tel quel 
l)endant toutes les annees a venir, permettra a la Caisse cle faire face a ses 
obligationS futures, a me sure C)U 1 elleS Se presenteront, 

I ... 
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73. Le Comite consultatif croit comprendre que, pour l'evaluation de lg Caisse 
arretee au 31 decembre 1976, qui avait revele un deficit actuariel de 211 millions 
cle dollars, on etait parti de l'hypothese que, pendant les dix annees a venir, 
les traitement.s augmenteraient de 4 p. 100 (pour tenir compte de l'inflation) par 
rapport aux taux statiques presumes pour chaque tranche d 'age 27 I, que le taux 
de rendement d.es placements de la Caisse serait de 8 p. 100, etque les pensions 
augrnenteraient de 3 p. 100 par an. On avait presume qu'apres ces dix premieres 
annee s les taux d i augmentation des trai tements equi vaudraient aux taux statiques. 
q~w le taux d'interet serait de 4,5 p. 100, et que les pensions n'augmenteraient 
:;as:, en d'aut.rcs termes, on avait estime qu'apres dix ans il n'y avait :;_Jlus 
a tenir compte de 1 i inflation. 

(4. L'experience acquise pendant la periode de deux ans qui s'est ecoulee entre 
les evaluations arretees au 31 decembre 1976 et au 31 decembre 1978, respectivement, 
a montre que le taux d 1aU0mentation du traitement soumis a retenue avait ete bien 
superieur au taux de 4 p. 100 par an qui avait ete presume 281, que les pensions 
servies avaient augmente de plus de 3 p. 100 par aa, et que le taux de rendement 
annuel des placements (compte tenu des ajustements actuariels necessaires) avait 
ete de 7,3 p. 100 par an et non de 8 p. 100. Ces trois facteurs conjugues ont 
entraine une perte actuarielle de 395,5 millions de dollars. Toutefois, la 
situation ayant recemment evolue dans un sens plus favorable en ce qui concerne 
les nouveaux participants, le montant net de la perte actuarielle s'est trouve 
ramene a 342,2 millions de dollars. Ainsi, une evaluation au 31 decembre 1978 
qui aurait ete etablie sur la meme base que 1 'evaluation arretee au 
31 decembre 1976 aurait fait apparaitre un deficit actuariel de 553,2 millions 
de dollars. 

75. Corm.ne il est di t au paragraphe 83 de la premiere partie du rapport du Comite 
mixte, les evaluations au 31 decembre 1978 avaient ete etablies en presumant 
que l'inflation Sc poursuivrait indefiniment a l'avenir. On avait egalement 
presume que le taux d'accroissement du nombre des participants serait de 1 p. 100 
par an pour les 20 prochaines annees. 

27/ Pour la categorie des administrateurs, les taux statiques presumes vont 
de 7,~p. 100 par an a l'age de 20 ansa 1 p. 100 a 1 1age de 60 ans; pour les 
agents des services generaux, ils varient entre 3,9 p. 100 par an a l'age de 
20 ans et 1 p. 100 a l 1age de 60 ans. 

28/ L'un des principaux facteurs de cette aufiDentation a ete l'augmentation 
rapide-des trai tements des agents des services generaux ( exprimes en dollars des 
Etats-Unis) du fait de la devaluation du dollar. 

I . .. 
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76. Au paragraphe 87, le Comite mixte signale que l'evaluation que le Comite 
d 'actuaires avait recommande de considerer corome l'evaluation ordinaire arretee 
au 31 decembre 1978 avait ete etablie en retenant comme hypotheses des ta~~ 
d'aup;mentation des traitements equivalant aux taux statiques, majores de 3,5 p. 100 
pour tenir compte de 1 'inflation, un taux d' interet de 1, 5 p. 100 par an, et un 
taux d'augmentation des pensions servies de 3 p. 100 par an. L'eva1uation ainsi 
etablie (base 3,5/7,5/3) faisait apparaitre un deficit actuariel de 121,7 millions 
de dollars. 

77. Deux autres evaluations avaient egalement ete etablies au 31 decembre 1978. 
Comme il est dit au paragraphe 85 de la premiere partie du rapport du Comite rnixte, 
~our la premiere, on avait retenu comme hypothese des taux d'augmentation des 
traitements equivalant au taux statiques, majores de 3 p. 100 pour chaque tranche 
d'age pour tenir compte de l'inflation, un taux d'interet de 7 p. 100 et un taux 
d'augmentation des pensions servies de 3 p. 100 par an (base 3/7/3); pour la 
deuxieme, la majoration pour inflation des taux statiques d'augmentation des 
traitements etait de 4 p. 100, le taux d 'interet de 8 p. 100 par an et 1e taux 
d'augmentation des pensions servies de 3 p. 100 par an (base 4/8/3). Les resultats 
de ces trois evaluations sont recapitules ci-dessous 

Base 3,5/7,5/3 Base 3/7/3 Base 4/8/3 

(en millions de dollars) 

Act if 8 665,7 8 640,3 8 684,2 

Pass if 8 787,4 9 299,0 8 3'77 ,4 

Ex cedent (deficit) (121,7) (658,7) 306,8 

Dans le tableau ci-dessus, 1 111 actif11 designe les avoirs de la Caisse a 1a 
date de !'evaluation, augmentes de la valeur actuelle des cotisations futures; 
de neme, le ·'passif11 designe la valeur des pensions en service, augmentee de 1e, 
valeur actuelle des pensions qui, selon les previsions, devront etre servies a 
1 'avenir aux participants, actuels et futurs. Le Comite consultatif croit 
comprendre que les projections concernant aussi bien les cotisations que les 
pensions futures reposent sur l'hypothese que la Caisse existera indefiniment. 

78. La disparite importante entre les resultats des evaluations etablies sur 
les bases 3/7/3 et 4/8/3, respectivement, s'explique par l'ecart entre le taux 
d'interet presume, d'une part, et le taux d'augmentation des pensions compte tenu 
des variations du cout de la vie, d'autre part. Pour la base 3/7/3, cet ecart 
- qui represente le taux de rendement ''reel1

; des placements, compte tenu de 
!'inflation- est de 4 p. 100 par an; pour la base 4/8/3, il est de 5 p. 100. La 
base retenue par le Comite d 'actuaires suppose un taux de rendement '1reel 11 de 
4,5 p. 100. 

/ ... 
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79. Le deficit actuari_el qu 1 ~'l revele l 'evaluation Si{'·nifi,_, que, si le:, situation 
evolue exactement comme il e:3t _:w6vu dans 1 1 evalwc:tic-n 7 le moment viendra ou la 
Caisse ne pourra plus faire face a. se:.~ obLi:ratio~1s" Pour ce qui est de la dat'" 
a laquelle cela risque <le se produire, d 'ap;es les calculs de -1 v i\ctuairc~Conse5l, 
la Caisse devrait continuer a croitre Dendant au ~oins 30 ans. C'est l'une des 
raisons qui ont amene le Comite d'octu~.ires ,;_ conclurc:; qu'il n'y avait pees lieu 
pour l'instant d 1 avoir recours aux dispositions de l'~jJ.ineF.L a) de l'article 27 
des statuts de la Caisse. 

80. Pour obtenir un bilan actuariel parfaite,1ent equilibre sur la basE. 3,5/7 ,S/3, 
il fG,Udrait porter le t'1UX de COtisation de 21 a 21,37 p. 100. 

81. Si la proposition tendant a porter de 32 a 35 ans la periode d:affiliation 
maximum prise en consideration pour le calcul des pensions (voir par. 1+4 a Lr8 
ci~dessus) est approuvee par 1 • Assa1blee c;eneraL:, le deficit actuariel de la 
Caisse se trouvera grossi de 52,8 millions de dollars. 

82. D 'aut res facteurs encore risquent d 1 ae;graver le deficit actuariel. Au 
parae:raphe 96 de la premiere partie de son rc"pport, le Comi te r.1ixte iEdiquc que, 
d ;apres les renseignements fourni~.; :;Jar 1' Actuaire-Conseil, si toutes les organi
sations affiliees a la Caisse dcvaient ap-:_)liquer a leurs fonctionnaires une 
regle les empechant de rester en fonctior's au-dela de six mois apres leur 
soixantieme anniversaire, le deficit actuariel de la Caisse augrnenterait de plus 
de 350 millions de dollars. D 1 autre part, d 1 apres des calculs preliminr:Lires 
faits par 1 1 Actuaire--·Conseil, le co(it actuariel des (1uatre solutions differentes 
resumees par la Commission de la fonction publiq<J.e interrH"ctionale dans les 
paragra:phes 75 a 77 de son rapport et decrites plus en detail dans l'annexe v audit 
rapport 29/ pourrait se situer entre 124 et 309 millions de dollars, selon la 
solution retenue. Ace propos, le Comite d'actuaires a instamment denande 
CJ.U 1 f:nlCUl1e proposition definitive tendant a rnoclifier la definition du traitement 
soumis a retenue ne soit f'aite sans que ses incidences :rine.ncieres aient fait 
l'objet d 1 une etude actuarielle complete. 

83. Co!Tlme le Comite mixte le sic:r,ale au paragraphe 95 de la premiere partie de 
son rapport, le Comi te d 1 actuaires examiner a la question du taux de cotisation 
a la Caisse au moment de la prochaine evaluC1.tion, compte tenu de la fas;on dont la 
situation aura evolue d 1 ici la. 

h) Etats financiers de la Caisse pour l'exercice termine 
le 31 decembre 1978 et rapport du Comite des 
commissaires aux comptes 

84. Le Comite consultatif prend note des etats financiers de la Caisse pour 
l 1 exercice termine le 31 decembre 1978 et du rapport du Cornite des comrnissaires 
aux com:ptes, figurant dans les annexes I et IV, respectiver1ent, de la premlere 
partie du rapport du Comite mixte. Dans les parac::;raphes 4 a 6 de son rapport, 

29/ Documents officiels de l'Assemblee r;enerale, trente-quatrierne session, 
~upplement-No 30 (A/34/30) 
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A/34/721 
FrMc;ais 
Page 27 

Le Comite des coi'li!lissaires aux comptes dernande instamment que des mesures soient 
prises pour rrettre--:- au point et appliquer des systern_es o.e controle efficaces 
permettant d'eviter l'utilisation abusive ou la falsification des syste~es 
informatiques. Le Comite consultatif note qu'au paragraphe 97 de la premiere 
partie de son rapport, le Comite mixte se declare satisfait que des mesures aient 
ete prises par l'Organisation des Nations Unies et par le secretariat de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies afin de donner suite 
aux recommandations qu'avait formulees le Comite des commissaires aux comptes 
en vue d'assurer le strict respect du caractere confidentiel des informations 
personnelles utilisees au Secretariat pour les activites de traitement electronique 
de l'information. A cet egard, le Comite consultatif rappelle qu'au paragraphe 6 
de son rapport sur les rapports financiers et comptes et rapports du Comite des 
commissaires aux comptes, il a recommande que le Secretaire general suive de 
fa~on continue la question de la securite des fichiers informatises, tout en tenant 
compte du rapport cout-utilite des ameliorations possibles (A/34/486). 

Recapitulation 

85. Dans le present rapport, le Comite consultatif a formule plusieurs 
recommandations qui, si elles sont approuvees par l'Assemblee generale, obligeront a 
apporter des modifications au projet de resolution - et au projet rev1se - propose 
par le Comite mixte 30/. Ces modifications ont ete incorporees au texte reproduit 
dans l'annexe II ci-apres. 

30/ Ibid. , Supplement No 9 ( A/34/9), premiere partie, Annexe V, et deuxieme 
partie, Annexe III. 

I ... 
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SECRETARIAT DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

(recommand€ par le Comite consultatif pour 1980) 

Assistant du 
Secretaire et 
du Secretaire 1----------------~ 
adjoint 

P-3 

Assistant 
pour les 
projets speciaux 

P-5 

Section de TEI 

1 P-5, 4 P-3, 
1 G-5, 2 G-3/4 

Groupe du 
traitement des 
mots 

1 G-5, 
5 G-3j4 

Caisse 

1 P-3 1 P-2 
2 G-3i4 ' 

x Postes pourvus a titre temporaire. 

Organigramme 

Secr€taire 

D-2 

1 G-5 1 G-3/4 

Secretaire-adjoint 

D-1 

1 G-3/4 

I 
Coordonnateur 
des 
operations 

P-5 

J 

' Section de !'enre
gistrement 

1 P-3, 2 P-2, 
3 G-5, 8 G-3/4, 
3 G-3/4% 

Groupe des 
pres tat ions 

1 P-3x, 1 P-2 

Chef du 
Service admi
nistratif 

1 P-4. 1 P-2 

I 
Section de la 
comptabilite 

1 P-3, 2 P-2, 
2 G-3/4 

2 G-5' 6 G-3/4, 
2 G-3/4x 

I 
Bureau de 
Geneve 

1 P-5, 2 G-3/4x, 
1 G-3/4 

Groupe des 
paiements 

1 P:-3\ 1 P-2 
1 G-5, 7 G-3/4 
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Ayant examine le rapport du Comite mixte de la Caisse commune des pens1ons du 
personnel des Nations Unies a l'Assemblee generale et aux organisations affiliees 
a la Caisse commune pour 1979, ainsi que le rapport y relatif du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires, 

I 

Amendements aux statuts de la Caisse commune des Penslons du 
personnel des Nations Unies 

Decide de modifier les articles 21 €t 29 des statuts de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, Sruls effet retroactif, a compter du 
ler janvier 1980, comme il est indique dans l'annexe VI de la premiere partie du 
rapport du Comite mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
1iations Unies; 

II 

Transfert des droits a pension 

Souscrit aux accords conclus avec l'Agence spatiale europeenne et l'Association 
europeenne de libre-echange et approuves par la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies, ainsi qu'au texte revise des accords de transfert des 
droits a pension conclus en l960 avec la Banque internationale pour la recons
truction et le deVeloppement et le Fonds monetaire international conformement a 
l'article 13 des statuts de la Caisse en vue d'assurer la continuite des droits 
a pension entre ces organisations et la Caisse; 

III 

Fonds de secours 

Autorise la Comite mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies a completer, pour une nouvelle periode d'un an, les contributions 
volontaires versees au Fonds de secours par une somme de 100 000 dollars au maximum; 

I ... 
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IV 

Depenses d'administration 

Approuve, pour l'administration de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, des depenses directement ala charge de la Caisse d'un montant 
total net de 'i 8ol 500 dollars pour 1980 et des depenses addi tionnelles d 'un 
montant net de 42 500 dollars pour 1979; 

v 

Mesures transitoires 

Autorise la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a 
appliquer en 1980 les mesures transitoires recommandees dans les paragraphes 34 et 
39 du rapport du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires. 




